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Last month the European Union Internal Market Commissioner, Charles McCreevy, proposed extending Europe's term of copyright in recordings from the current 50 years
to 95 - identical to the current U.S. term for any recording made prior to 1972. Last year, in a triumph of good sense, a similar proposal was quashed in Britain. Un-
fortunately, it now looks as if the barbarians are back at the gate. Breaking up is hard to do, particularly when it involves parting company with properties like the lu-
crative Elvis Presley catalogue. If the proposed legislation gets through Brussels, you can say goodbye to independent European vintage CD reissues. An extension of
recording copyright based on current U.S. law would mean that everything as far back as the early 1920s would have to be licensed. The implications for Europe are
clear: no more 1950s classical gems on Naxos; no more old jazz, blues, French chansons or Cuban salsa on specialist labels like Timeless, Classics, Document, Frog,
Frémeaux and JSP. Everything from Paderewski to Edith Piaf will be back under lock and key. Given the tiny profit margins that specialist producers routinely work with,
the bureaucratic hassles of clearing copyright on obscure vintage recordings simply won't be worth the additional effort and expense. McCreevy claims that there will
be a use-it-or-lose-it provision in the new EU legislation, forcing extended-copyright owners who do not publish back-catalogue items to allow artists to switch labels.
This is fine for living artists, but there is no indication of how this will guarantee third-party access to music by dead artists. The alleged grounds for the McCreevy pro-
posal are that recording royalties often make up the sole pension for musicians, and that with people living longer, a 50-year term is no longer adequate. If we infer an
average starting age of 18, the proposed 95-year copyright term implies that the life expectancy of the typical ex-rocker is now 113 years. Besides, all working citizens
in the EU already contribute to pension schemes, so it is absurd to suggest that musicians are somehow outside the system. The real truth behind this assertion is that a
few influential musicians earn their living too well and want to continue to do so beyond reasonable limits, at the cultural expense of the whole community. Evidently wary
of accusations of elitism, McCreevy claims that the proposed changes are designed to benefit "not just big names." "If nothing is done," he says, "thousands of Euro-
pean performers who recorded in the late 1950s and 1960s will lose all of their airplay royalties over the next 10 years." The proposal would extend to performers "the
entitlements to royalty payments enjoyed by their counterparts in the United States." This misleadingly implies that a) most surviving performers from the '50s and '60s
own or control their recordings; that b) therefore they stand to lose a proven ongoing income; that c) things are somehow rosier for musicians in the draconian, wholly
corporate-owned recording copyright jungle of the United States. More worrying, the proposal ignores the fact that a copyright extension to 95 years effectively robs EU
citizens of their entire 20th century cultural birthright. The philosophical basis of the current European copyright term carefully balances equitable rewards to industry
against the long-term interests of the general community. As in other territories, EU copyright law recognizes a distinction between protecting a) the creator of a work (in
this context, the original melody of a song and, where relevant, its attendant lyrics) and b) a recording - i.e., the event captured in the grooves of a vinyl record or the
digits of a CD. The protection term for a work is calculated on the basis of the lifetime of its author (i.e. composer and/or lyricist) plus 70 years. EU copyright in a re-
cording currently lasts for 50 years from the end of the year in which it was recorded and/or first released. This is designed to give the recording's owners (typically, the
record label) the exclusive right to exploit it for long enough to recoup their initial investment and make a decent profit. After that, the recording becomes part of the pu-
blic domain. It can then be reproduced and sold by anyone, without reference to the original owner, provided royalties are paid on any protected works featured in the
recording. This is the legal basis for all legitimate independent reissues. It is significant that the European Patent Convention gives industrial patents, which often involve
many years of expensive research, a mere 20-year protection term from filing date. By comparison, even the existing EU 50-year copyright term for recordings seems
generous. If it takes more than 50 years for copyright owners to turn a significant profit on a recording, perhaps they're in the wrong business. The wording of the pro-
posed EU extension seems to blur the conceptual distinction between a "recording" and a creative "work" - the authors of the latter being already amply protected in the
EU by the death-plus-70 term. By placing emphasis on the moral rights of rank-and-file performers, McCreevy apparently wants to divert attention from the real poten-
tial winners here - media conglomerates and well-established artists, both keen to maintain control over blue-chip properties. In any case, McCreevy doesn't seem to
have read the EU's own 2006 final report on copyright, the executive summary of which says: "In the light of existing contractual practices, it is unlikely that performers
would actually fully benefit from a term extension, since record companies routinely require a broad assignment of the rights of the performing artists... Obviously, a
term extension would benefit only those artists that are still popular after 50 years and continue to receive payments from collecting societies and phonogram producers.
This however concerns only a small number of performing artists." Ultimately, the European Commission must decide whether the alleged benefits to a few miraculously
long-lived pop stars can provide sufficient grounds for allowing this muddled piece of legislation to deprive the rest of us of our 20th century musical heritage.
Anthony Baldwin is a British musicologist based in France. International Herald Tribune.

Notre Ministre de la Culture a récemment fait de l’allongement de la
durée de protection des enregistrements phonographiques une de ses
priorités, suscitant une proposition de la Commission européenne en
ce sens. A la grande satisfaction des organismes d’interprètes et de producteurs, mais au grand dam des 
éditeurs du domaine public qui voient leur travail de mise à disposition du patrimoine sonore
menacé. Pour Patrick Frémeaux, de Frémeaux & Associés, l’un des principaux indépendants en
ce domaine, c’est la disponibilité de la mémoire collective qui est en jeu. Il demande que le pro-
blème soit posé avec expertise et réflexion, estimant que l’élargissement du domaine protégé
aurait des conséquences négatives sur la diversité culturelle, alors que l’enjeu économique est
relativement faible. A défaut, Patrick Frémeaux préconise une autorisation cadre, une gestion
collective des droits patrimoniaux qui permettrait l’exploitation des catalogues concernés.
Interview.  (Gildas Lefeuvre pour GL Connection)

Free the music by Anthony Baldwin

Le patrimoine sonore, la mémoire collective
en danger !
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GL : Comment vous situez-
vous sur le « marché » du do-
maine public ?
PF : Frémeaux & Associés doit
faire partie des tout premiers édi-
teurs du domaine public musical
en France. Le premier étant cer-
tainement Universal avec ses col-
lections Saga Jazz – aux côtés de
la collection Dreyfus Jazz chez
Sony BMG et l’éditeur Nocturne
avec ses BD jazz et blues. Il y a
ensuite des éditeurs très spécialisés
comme Gilles Pétard, EPM,
Cristal Records, Dante ou Ma-
rianne Mélodie. Je dois être dans
les trois premiers indépendants
sur le secteur, mais le domaine
public ne compte que pour un
quart de notre chiffre d’affaires,
le reste vient du domaine protégé.
Nos productions (Golden Gate
Quartet, Claude Bolling, Marcel
Zanini,…), nos disques parlés
francophones, notre ligne jeunesse
et nos catalogues de sons de la na-
ture font chacun plus de chiffre
que notre catalogue musical du
domaine public. Nous sommes en
fait spécialisés dans ce que les au-
tres ne font pas. Les musiques du

monde, l’histoire des musiques
urbaines au début du XXe siècle,
les enregistrements parlés, l’his-
toire de la radio, les discours
d’hommes politiques (De Gaulle,
Mitterrand,…)… 

Quel est l’enjeu écono-
mique du domaine public ?

Il est difficile de savoir au-
jourd’hui ce qu’il représente pré-
cisément. Ses premiers exploitants
restent quand même les majors,
avec des moyens de promotion
que nous n’avons pas, là où l’in-
dépendant se positionne davan-
tage sur un marché spécialisé et
« scientifique ». Sachant que nous
réalisons autour de 500 000
euros de chiffre d’affaires par an
sur le domaine public, cela
m’étonnerait que le marché glo-
bal dépasse dix fois ce chiffre, soit
cinq millions d’euros. L’enjeu éco-
nomique est donc loin d’être im-
portant. 

Vous n’incluez pas dans ce chif-
fre le manque à gagner que re-
présente pour les producteurs
le passage de leurs enregistre-
ments dans le domaine public ?
Non. Ces cinq millions d’euros
représenteraient le chiffre d’af-
faires du domaine public. Mais
serait-il supérieur si ces enregis-
trements étaient dans le domaine
protégé ? Je n’en suis pas sûr, car
la majorité des disques dans le
domaine public sont vendus plus
cher que la moyenne de ceux du
domaine protégé. Les prix vont de
9,99 à 19,99 € pour un CD
simple, là où toutes les collections
des années 70 (appartenant au
domaine protégé) sont proposées à

6,99, 7,99 et 8,99 € par les ma-
jors. A une exception : les produits
d’appel proposés par des chaînes
d’hypermarchés, avec des coûts ré-
duits au maximum (entre autres
parfois le paiement des droits à la
MCPS) pour aboutir à des
disques à 1 euro. Ce qui consti-
tue un véritable préjudice, d’une

part pour les majors qui peuvent
éventuellement exploiter ces titres,
et d’autre part pour les éditeurs
musicaux en termes de droits
d’auteur. 

Quelle est la réalité des ventes
sur les enregistrements du do-
maine public ?
Quelques chiffres en vrac… Sur
l’intégrale Charles Trenet que
j’exploite, je ne crois pas avoir
passé la barre des mille exem-
plaires sur les trois derniers vo-
lumes (nous en sommes au
septième). Et il s’agit là d’un ar-
tiste très important. C’est une
édition « scientifique ». Tout dé-
pend aussi, sur ces années là, des
versions et des titres qui existent.
De même, les 22 discours histo-
riques de Léon Blum n’ont inté-
ressé que 600 personnes en 4 ans.
Nous avons aussi des réussites,
mais presque exclusivement dans
le domaine protégé. Sur l’ensem-
ble de la collection « La contre-
histoire de la philosophie » de
Michel Onfray, nous en sommes
à 470 000 CDs. Le record dans
le domaine public chez nous est
Django Reinhardt dans la collec-
tion Quintessence, qui a dépassé
les 10 000 exemplaires. 
C’est grâce à cela que je peux pa-
rallèlement lancer d’autres pro-
jets. Une intégrale Yves Montand

ou Mahalia Jackson coûte plus
d’argent qu’elle n’en rapporte.
Brassens a gagné l’intemporalité,
mais les 15 premières années de
Montand, c’est une autre histoire.
Je n’ai pas passé la barre des 1000
exemplaires. Pour Charles Azna-
vour, dont nous allons sortir les
premiers succès, si j’arrive à at-

Le domaine public permet en fait à toute initiative privée ou publique
de pouvoir sauver du patrimoine et le mettre à disposition du public.



teindre rapidement les 1500
ventes, ce sera pour moi un suc-
cès. Le budget d’investissement
sur cette anthologie (restauration,
droits des collectionneurs, livret
scientifique, fabrication…) va de
11 000 à 14 000 euros pour un
double CD, avec des retours sur
exploitation espérés de 1 000 à 2
500 exemplaires sur 5 ans. On
parle donc de chiffres d’affaires
très faibles…

Comment, dans ce contexte,
les majors peuvent-elles se po-
sitionner sur ce marché ?
Sur certains grands noms d’ar-
tistes, elles peuvent atteindre des
ventes importantes, en engageant
des moyens de promotion
énormes, notamment en publicité
télé (Edith Piaf,…). Mais il n’y
a pas toujours la clientèle. Dans
l’économie d’échelle d’une major,
faire tout ce travail n’est pas ren-
table. 
Pour vous donner une idée, tout
est refabriqué chez nous par 300
exemplaires, chaque référence
peut mettre x années à se ven-
dre. Nous avons deux plates-
formes de stock dont j’ai acquis le
foncier il y a 15 ans pour ne pas
avoir de problèmes car je sur-
stocke par rapport aux normes.
C’est vraiment un type d’écono-
mie qui relève de la passion. Ce
sont des lignes (références) à 130
euros de chiffre d’affaires annuel.
On essaie de garder des critères de
rentabilité avec au moins 20-25
exemplaires par an, soit en
moyenne 2 ventes par mois. Là
où une major ou la plupart des
indépendants auraient arrêté le
référencement, une société comme
la nôtre continue de les mainte-
nir au catalogue. 
Nous publions un catalogue an-
nuel à 100 000 exemplaires pa-
pier, disposons d’un site internet
où tous nos livrets sont mis en
ligne. Nous faisons de la vente à

l’unité dans le monde entier.
C’est de l’épicerie fine. Si l’on
vend dans l’année 30 000 disques
du domaine public, il y aura eu
pratiquement 25 000 actes de
commerce pour ces 30 000 ventes.
Là où dans une major, il ne fau-
drait pas plus de 5000 actes de
commerce. 

Le domaine public recouvre
donc plusieurs réalités…
Il permet en fait à toute initiative
privée ou publique de pouvoir
sauver du patrimoine et le mettre
à disposition du public. Tout le
monde peut le faire, y compris les
majors, à condition d’être en
phase avec son économie d’échelle.
En termes d’investissements, le
domaine public aujourd’hui peut
être exploité à tous les niveaux,
d’Universal avec des moyens très
importants et beaucoup de publi-
cité, à des labels comme ILD (1
seul salarié) qui va éditer de la
musique de genre (la musique
pittoresque) avec les familles
d’ayant droits. C’est là une toute
petite économie que ne pourra ja-
mais occuper une major. Vous
avez le fils Ferré qui peut exploi-
ter l’œuvre de son père ; les enfants
Canetti qui reprennent l’œuvre
de production paternelle et peu-
vent l’exploiter parce qu’une par-
tie est rentrée dans le domaine
public ; Henri Salvador ou
Claude Bolling qui nous ont
confié leurs œuvres du DP afin
que nous puissions les exploiter
pour leur compte… C’est pour
cela que je ne suis pas contre le
fait qu’il y ait un droit patrimo-
nial pour des interprètes même
s’ils sont dans le domaine public.
Je reverse d’ailleurs des royalties à
certains ayants droit qui partici-
pent à l’édition. 

Quel est le profil de la clientèle
pour ce type de catalogues ?
Des personnes âgées qui achètent

par nostalgie, des enfants qui
achètent pour leurs parents, des
jeunes qui achètent pour décou-
vrir… Evidemment, la chanson
française est un peu plus achetée
par nostalgie passéiste, le jazz et
la musique du monde par des
jeunes, par souci de comprendre
l’héritage. C’est une population
plutôt universitaire, instruite. 

Que pensez-vous de la durée
de protection actuelle aux
Etats-Unis qui est de 95 ans ?
Elle pose un problème car la
grande majorité du patrimoine
américain n’est, de ce fait, pas dis-
ponible. Les distributeurs améri-
cains importent les produits des
indépendants européens et cana-
diens du domaine public. Fré-
meaux et d’autres catalogues sont
ainsi les premiers éditeurs de l’his-
toire de la musique populaire
américaine : le jazz, le blues mais
aussi la country, l’irish music, la
musique hawaïenne, le gospel, le
folklore, etc. Ce sont de toutes pe-
tites ventes, entre 100 et 800 cof-
frets vendus sur dix ans, mais c’est
important en termes de patri-
moine, parce que ce patrimoine,
justement, n’est pas mis à la dis-
position du public par les grands
catalogues sur place. Rhino, War-
ner, etc., ne peuvent exploiter que
les grands noms, comme Frank
Sinatra. Ce qu’il y a d’extraordi-
naire, c’est qu’aux Etats-Unis,
l’histoire de la country music et
de la musique folklorique n’est
pas considérée comme réellement
culturelle. Nous, on leur sauve-
garde ce patrimoine en lui redon-
nant une valeur historiographique,
et ils le réimportent ensuite. 

Quelle est la situation sur les
autres territoires ?
En Angleterre, le domaine public
est beaucoup plus exploité que
chez nous. En Allemagne, ils sont
davantage spécialisés, par exem-



ple sur le blues américain. En
Italie, ils s’affairent plus à propo-
ser des produits d’appel. En Es-
pagne, vous avez un très gros
catalogue (créé par Jordi Pujol)
qui a pu rééditer les musiques
sud-américaines, cubaines, espa-
gnoles, etc. Tout le patrimoine es-
pagnol a été remis à disposition
du public (il doit y avoir 1000 à
2000 disques) grâce à la loi sur
le domaine public. C’est pour-
quoi je me bats. Toute la chanson
française, la musique folklorique,
le patrimoine de l’accordéon,
celui de la world music qui est
née en France, de la biguine, de
la musique tsigane, etc., ne pour-
ront être réédités si cela passe dans
le domaine protégé. On est dans
une économie d’échelle beaucoup
trop petite pour générer le temps
administratif de licencier tous les
titres. Allonger le domaine pro-
tégé, cela revient à réduire la mu-
sique du XXè siècle aux vingt
grands noms de la chanson fran-
çaise. Alors que l’histoire, c’est
aussi tout le jazz français, toute
la musique du monde, des cen-

taines d’artistes qui ont créé une
œuvre sans parvenir au niveau
d’artistes qui ont gagné l’éternité
(Edith Piaf, Georges Brassens,
Carlos Gardel,…). Il y a une
place Fréhel à Paris qui rend
hommage à cette grande figure de
la chanson réaliste mais il n’y a
aucune anthologie de cette artiste
chez les majors compagnies. 

Quand vous décidez de publier
tel ou tel enregistrement,
qu’est-ce qui guide vos choix ?
Tout d’abord, l’idée de rééditer
quelque chose qui n’existe pas sur
le marché et qui, remis dans son
contexte socio-historique ou mu-
sicologique, prend tout son sens.
Ce qui m’intéresse véritablement
c’est, dans le puzzle de l’histoire,
d’ajouter la pièce qui explique.
J’ai un amour du patrimoine et
de l’histoire, sans nostalgie pas-
séiste, mais avec ce besoin péda-
gogique de donner les clés. En
terme de transmission, nous avons
« l’écrit », qui est sacralisé en
France, « l’audiovisuel » qui pa-
raît plus attractif parce que tou-
chant plus de sens à la fois, mais
nous avons aussi « le sonore » qui
a un pouvoir d’émotion extraor-
dinaire - autant dans l’enregis-
trement musical que dans
l’enregistrement parlé - et qui fait
partie de notre patrimoine histo-
rique. J’ai la passion de pouvoir
remettre à la disposition du pu-
blic des enregistrements qui n’exis-
teraient pas ailleurs. 

Comment, justement, entrete-
nir la mémoire ? 
Le domaine public et le travail
que nous faisons le permet. L’his-
toire disparaît à toute vitesse. Il

s’agit de sauver numériquement
des enregistrements qui pourront
être plus tard disponibles pour les
chercheurs, les historiens, le grand
public… mais il y a une phase à
ne pas rater. Car 50 ans c’est long.
Il faut trouver les gens qui ont
gardé les enregistrements 50 ans
après. Et si les 78 tours se conser-
vent assez bien, la bande magné-

tique ne se conserve pas avec la
même facilité. 
Autre problème, nous travaillons
avec des gens très âgés, qui ont des
phonogrammes encore en bon
état, des 78 tours d’époque, etc.
Nous avons eu des décès, comme
celui de Didier Roussin, qui était
la mémoire de l’accordéon. Si l’on
passe à 95 ans, toutes ces mé-
moires seront définitivement per-
dues. Y compris pour les majors,
qui souvent, avec notre accord,
réutilisent les enregistrements
qu’on arrive à retrouver, à histo-
riser (replacer dans le contexte,
avec la pochette d’origine, la bio-
graphie historique, etc.), numéri-
ser et sauvegarder. Il faut pour
cela des historiens, des musico-
logues, des gens souvent animés
par le fait qu’ils ont entendu ça
quand ils avaient 12 ou 14 ans.
De même, beaucoup d’artistes at-
tendent le domaine public pour
pouvoir rediffuser leur œuvre
(Maxim Saury dans le jazz ou
Albert Lirvat dont nous allons
ressortir l’anthologie mais qui est
décédé quelques années avant
d’avoir pu constater ce travail ré-
trospectif ). Certains enfants des
ayants droit reprennent parfois le
flambeau quand ils sont de la
partie. C’est la cas de la fille d’Er-
nest Léardée qui nous a permis de

faire une anthologie de l’œuvre de
son père, du fils de Marie Dubas
ou de celui de Pierre Louki, de
l’ayant droit de Jules Romains, de
la famille Pagnol ou des enfants
de Pierre Mendès France, qui
contribuent à la possibilité d’ex-
ploiter le domaine public de leurs
ascendants. De même, ce sont
parfois les propriétaires de labels

Et les syndicats d’interprètes et de producteurs oublient une donnée 
fondamentale : le droit d’auteur est géré en gestion collective.



(Music Monde pour la Biguine,
Paul Chambrillon ou l’INA pour
les enregistrements parlés) qui
nous confient leurs enregistre-
ments lorsqu’ils tombent dans le
domaine public, nous permettant
ainsi de les diffuser au public sans
les contraintes juridiques. 

L’argument de la disponibilité
des catalogues est-il encore
pertinent aujourd’hui, avec le
téléchargement ?
On pourrait effectivement penser
qu’aujourd’hui, avec le téléchar-
gement, on pourrait tout remet-
tre à la disposition du public,
mais non. Parce que le plus gros
du travail, c’est de retrouver les
enregistrements, les ayants droit,
de restaurer, éditorialiser, présen-
ter. S’il suffisait de mettre des ti-
tres sur les serveurs, personne
n’irait les chercher. Il y a un véri-
table travail d’édition. Sur nos
intégrales, tous les deux CD, il y
a un livret de 40 pages, qui ex-
plique l’évolution de l’œuvre, l’in-
térêt, les circonstances, le
contexte…

Peut-on dire que c’est là que
réside votre valeur ajoutée ?
Certainement. Nous vendons
plutôt cher : autour de 20 €

pour un CD simple, et 30,00 €
un double. Si nous avons un pu-
blic qui nous suit à ces prix là,
c’est parce qu’on retrouve des 78
tours en bon état, qu’on les fait
restaurer selon les techniques les
plus coûteuses, qu’on les accom-
pagne de livrets qui constituent
de vrais appareils documentaires
critiques et donnent, une bonne
fois pour toutes, une dimension
historique. Cela nous est arrivé de
vendre 2 ou 3000 CDs aux An-
tilles parce qu’on avait réédité un
artiste comme Stellio. Des grands-
mères antillaises nous écrivent
pour nous remercier de leur avoir
redonné leur histoire. Nous, ce

qui nous intéresse, c’est justement
cette dimension historique. Le do-
maine public, c’est la possibilité
que ce patrimoine – qu’un disque
intéresse 300 ou 2000 personnes
– puisse être disponible parce
qu’il est libéré de la contrainte de
la propriété.

Que pensez-vous des droits pa-
trimoniaux ?
Quand la loi Lang est passée en
1985 et puis est devenue directive
européenne, l’espérance de vie
n’était pas la même qu’au-
jourd’hui. Elle a augmenté. Avec
une durée de protection de 50
ans, comme c’est le cas actuelle-
ment, c’est vrai que pour un ar-
tiste qui a sorti son premier
disque très jeune, à 18 ou 19 ans,
il se voit aujourd’hui, à 68 ou 69
ans, privé d’un retour sur droits
contrairement à l’auteur. Je com-
prends le sentiment de violation
de la propriété que le domaine
public représente pour des gens
qui vivent jusqu’à 80 ans. On
notera au passage que la propriété
intellectuelle dans la recherche et
le développement, l’informatique,
le médicament… – c’est-à-dire
dans des secteurs beaucoup plus
essentiels et où les investissements
financiers et humains sont gigan-
tesques – a une durée de protec-
tion moindre que celle de la
musique. 
Le fond du problème, c’est de
vouloir faire un « mix » entre,
d’une part, un système qui fonc-
tionne bien entre le domaine pro-
tégé et le domaine public et,
d’autre part, le droit d’auteur. Les
syndicats d’interprètes et de pro-
ducteurs oublient une donnée
fondamentale : le droit d’auteur
est géré en gestion collective. Les
droits de l’interprète et du pro-
ducteur relèvent du copyright. Il
faut l’accord du détenteur des
droits. Si on ne l’a pas, on ne peut
pas exploiter. Il faut choisir. Si on

veut allonger le domaine protégé,
il faut passer au système de ges-
tion collective. C’est la grande
problématique qui n’est pas abor-
dée dans le débat et dont la Mi-
nistre de la Culture ne semble pas
avoir conscience. 

Que change la gestion collec-
tive ?
Pour le droit d’auteur en Europe,
toute personne qui a un accord
avec la SDRM en France peut
exploiter la totalité du répertoire
sans demande d’autorisation
préalable, et tout le monde paye
le même prix. Le droit d’auteur
est en fait dans le domaine public
pour ce qui relève du droit moral
(le fait d’accepter ou non), mais
pas pour les droits patrimoniaux
(financiers), où un accord cadre
fait que vous payez le même prix,
avec le même minimum par ron-
delle (CD), que ce soit à la Suisa,
à la Gema ou à la SDRM
(SACEM). Il y a donc un droit
patrimonial qui est arrêté. Pour
les interprètes et les producteurs,
le véritable problème, c’est qu’il
faut une autorisation. 

Concrètement, en quoi est-ce
problématique ?
En ce qui nous concerne, nous ex-
ploitons beaucoup le domaine
protégé aussi bien dans la mu-
sique que dans le patrimoine ra-
diophonique. Lorsque nous
demandons les autorisations à des
producteurs ou à des majors, soit
le projet les intéresse mais ils font
alors traîner les choses et ne les
concrétisent pas toujours, voire le
font eux-mêmes mais souvent par-
tiellement, soit le projet ne les in-
téresse pas et ils ne nous licencient
pas. Parce que négocier un contrat
de trois à sept ans, pour 2000
euros d’avance et peut-être 1000
euros de royalties réparties ensuite
sur 7 ou 8 factures, cela ne les in-
téresse pas et je les comprends. 



Nous avons eu le cas avec « Les
Parisiennes ». Tout le monde était
d’accord chez la major company :
le directeur artistique, le direc-
teur de collection, le responsable
juridique, le P.d.g. lui-même,
mais il a fallu 4 à 5 ans pour que
le contrat soit signé et qu’on puisse
sortir ce coffret. Je ne jette pas la
pierre à la major car je com-
prends bien qu’un accord qui va
au maximum rapporter 2 à 4
000 euros de droits, ce n’est pas
intéressant pour une grosse com-
pagnie car elle est dans une éco-
nomie d’échelle qui ne lui permet
pas de gérer ce type de choses. J’ai
eu le même type de délais avec les
autres majors. C’est à ça que sert
le domaine public. C’est pour-
quoi il y a tant d’ayants droit ou
leurs successions qui nous appor-
tent des 78 tours de leurs œuvres
tombées dans le domaine public
dont la réalité financière ne s’ins-
crit plus dans l’économie des ma-
jors (loisir et divertissement) mais
dont le disque peut trouver son
public dans le modèle écono-
mique d’un petit indépendant. 

Que proposez-vous ? 
On pourrait imaginer un système
qui soit à l’égal de la Sacem. Avec
en effet des droits patrimoniaux
pour les interprètes et pour les
producteurs, sans que le droit
moral n’empêche les indépen-
dants, les ayants droits, les artistes
eux-mêmes, ou toute personne
qui veut consacrer des moyens fi-
nanciers et humains à la réédi-
tion de ce patrimoine et à sa mise

à disposition du public, puisse le
faire. 
Si vraiment les majors sont per-
suadées qu’elles vont perdre des
dizaines de millions d’euros –
mais personnellement je n’y crois
pas dans les dix années qui vien-
nent – il faut dans ce cas créer un
système de contrat cadre avec les
sociétés d’ayants droit. On a déjà
les sociétés civiles pour faire les ré-
partitions : la SCPP et la SPPF
pour les droits producteurs,
l’Adami et la Spedidam pour les
interprètes. La machine pour ré-
partir les droits existe. Rien n’em-
pêcherait que demain on fasse
passer une loi qui nous oblige, sur
la totalité de notre chiffre d’af-
faires, à en reverser 15% aux so-
ciétés civiles de producteurs et
d’interprètes. Cela ne me poserait
pas de problème. Nous sommes de
toute façon dans une économie
d’échelle qui ne va pas très loin. 
Je n’ai rien contre les droits patri-
moniaux. Mais on pose les inté-
rêts de quelques uns (Johnny
Hallyday, Les Beatles,…) et on ne
pose pas le problème de la culture,
qui relève de l’intérêt collectif. Il
faut que le patrimoine musical de
plus de 50 ans reste dans le do-
maine public pour son droit
moral, afin d’être diffusé. Mais
cela n’empêche pas de l’inscrire
dans un système de gestion de
droits patrimoniaux et de rému-
nération. Demain, tous les édi-
teurs de DP pourraient déclarer
leurs ventes titre par titre, et paie-
raient un droit d’interprète et de
producteur aux sociétés civiles.
Aujourd’hui personne ne fait cette
proposition, tout simplement
parce qu’il n’y a pas d’expertise,
pas de réflexion. 

Vous aviez publié en 2001 un
« mémoire vert sur le patri-
moine sonore ». Quel a été son
impact ? 
Il a eu un certain impact
puisqu’à l’époque le ministère de
la Culture avait suivi ce que pré-
conisait ce mémoire. En revanche,
on entend aujourd’hui la volonté
de notre Ministre de la Culture –
sous l’incitation, apparemment,
du Président de la République –
d’allonger le domaine protégé.
Même chose au niveau du com-
missaire européen McCreevy. Et
il y a apparemment une absence
d’enquête. J’ai écrit au ministère
de la Culture le 18 février mais
n’ai pas de réponse à ce jour. J’ai
peur que des décisions fondamen-
tales soient prises sans étude. Al-
longer le domaine protégé, cela
veut dire supprimer le patrimoine
sonore et renoncer à la diversité 
culturelle qui pourtant a été
l’apanage ces vingt dernières an-
nées de la volonté gouvernemen-
tale car conforme aux valeurs de
liberté de notre démocratie. 

Concrètement, qu’attendez-
vous aujourd’hui ?
J’attends que le problème du do-
maine public et du domaine pro-
tégé soit posé avec compétence.
Nous avons actuellement un gou-
vernement réformateur qui veut
aller très vite dans les décisions,
mais quand on s’attaque à ce type
de sujet, on ne peut se passer des
phases d’expertise et écouter seu-
lement quelques personnes, à sa-
voir les PDG des majors et les
stars françaises devenues provisoi-
rement helvétiques ! 
Je comprends que le métier du
disque est sinistré ; je comprends

On pourrait imaginer un système qui soit à l’égal de la Sacem.



la grande peur qu’a suscité, il y a
deux ans, la notion de la licence
légale sur Internet, qui aurait été
évidemment extrêmement dange-
reuse ; je comprends qu’il y ait
une réappropriation capitalis-
tique de l’outil de travail ; je
comprends le sens de cette volonté
et que les Etats aient envie de pro-
téger la propriété intellectuelle.
Mais il y a là un défaut de
concertation. En croyant protéger,
on va garantir des intérêts écono-
miques très relatifs, et surtout
supprimer une réalité culturelle et
un patrimoine historique et mu-
sicologique extrêmement impor-
tant. 
Je suis légaliste. Je préconise que
la loi réponde à l’usage. Il y a
d’un côté la nécessité de protéger
des interprètes ou leurs ayants
droit, des entreprises qui ont fait
des investissements il y a 50 ans
et qui veulent continuer à ex-
ploiter leurs enregistrements.
Mais allonger le domaine public
en croyant que c’est une solution
pour les majors, ça va leur faire
gagner une somme relativement
dérisoire en termes de chiffre d’af-
faires et faire disparaître un pa-
trimoine, une mémoire collective
gigantesque. 

C’est donc véritablement un
enjeu culturel…
On a en ce moment le dogme du
« big is beautiful ». Il faut certes
avoir en France des entreprises
suffisamment capitalisées pour
pouvoir affronter la mondialisa-
tion. Notre Président de la Répu-
blique a eu raison en tant que
Ministre de l’Economie et des Fi-
nances de réfléchir d’une part à
une alliance entre Alstom et Sie-
mens, pour finalement lancer un
plan de sauvegarde d’Alstom seul
mais avec la conception que c’est
par la taille qu’on sauve ce type
d’entreprise. De même, Air
France ne peut exister que dans

une phase de progression et de
concentration horizontale en
ayant racheté KLM et mainte-
nant peut-être Alitalia. EADS
Airbus arrive à prendre des parts
de marché sup plémentaires mal-
gré la parité Dollar – Euro sur la
base d’acquisitions ou de joint
venture avec des entreprises d’as-
semblage situées dans la zone
Dollar. Ces entreprises françaises
sont légitimement soumises au
paradigme du « big is beautiful ».  
Mais le propre de la culture, c’est
qu’elle vaut toujours moins dans
sa contre-valeur financière que
dans sa valeur culturelle. Dans le
domaine public, vous avez des
entreprises comme Gilles Pétard,
qui fonctionne seul, comme Fré-
meaux & Associés avec 8 salariés,
jusqu’à Universal et ses centaines
de salariés. 
Chacun travaille à un niveau
différent, à des niveaux de vente
différents, à des économies
d’échelle différentes. Vouloir ra-
mener tout cela dans un format
industriel est une erreur philoso-
phique. Ce qui fait la diversité
culturelle, c’est aussi la diversité
de l’économie culturelle. ce sont
des entreprises de toutes tailles, des
indépendants qui ont un posi-
tionnement culturel, d’autres qui
n’en ont pas. Les majors n’ont pas
pour vocation à défendre la mé-
moire collective, elles le font uni-
quement si cette défense s’inscrit
dans leur rentabilité. 
Pour la majorité des musiques du
monde (très important dès la fin
du 19e siècle), pour une grande
partie des enregistrements parlés
et de la musique instrumentale,
n’oublions pas que des produc-
tions ont été faites aussi par des
sociétés indépendantes dont les
catalogues n'ont jamais été repris
par des majors. Toute entreprise
légaliste ne pourra donc plus ex-
ploiter ces enregistrements qui se-
ront définitivement perdus pour

la mémoire collective. Il ne faut
pas remettre sous copyright tout ce
patrimoine et empêcher ceux qui
en ont connaissance de s’y inves-
tir pour le diffuser. Parce que les
majors ne l’exploiteront pas. Elles
ne mettront jamais 7 000 euros
dans un CD qui se vendra entre
500 et 800 exemplaires. 

Votre action ne relève-t-elle pas
de l’intérêt général ?
Ce n’est pas notre action qui re-
lève de l’intérêt général, c’est ce
que la loi nous permet de faire.
Le travail spécialisé d’ILD sur la
musique de genre est très impor-
tant, tout comme le travail de
Paris Jazz Corner sur l’accordéon,
la possibilité de faire connaître
des bluesmen des années quarante
à des jeunes trentenaires par le
biais de la bande dessinée comme
le fait Bruno Théol chez Noc-
turne, ou le travail exhaustif de
Gilles Pétard sur Classics… Cela
ne tient que par une forme de
semi-bénévolat et de militan-
tisme. C’est avant tout un acte
d’amour, une envie de partage. Il
y aura toujours des gens passion-
nés, structurés autour d’une phi-
losophie. Il faut simplement leur
laisser les moyens de travailler. 

« Laissez-nous les moyens de
travailler » pourrait résumer
votre combat ?
Tout à fait. Il faut vraiment ex-
pliquer que l’enjeu culturel est
énorme et que l’enjeu économique
est somme toute faible. Si les ex-
perts et les majors pensent le
contraire, il faut facturer la
contre-valeur économique de la
culture au lieu d’interdire toutes
les vocations à la servir en allon-
geant le domaine protégé. 

Je fais confiance à Madame 
Christine Albanel, Ministre de la
Culture d’un pays où ce poste a
été occupé par des personnalités



comme André Malraux ou Jack
Lang (qui a sauvé le livre avec la
loi sur le prix unique et qui a mis
en place la loi sur le domaine pu-
blic). Notre Président de la Ré-
publique est un homme d’action
qui ne s’inscrit pas dans la tradi-

tion des hommes de culture mais
qui est sensible à l’identité de
notre pays, fondée sur une tradi-
tion intellectuelle et esthétique. Il
y a, en effet, une corré lation entre
la joaillerie, les grands couturiers,
les marques de luxe, la réputation
vinicole, la gastronomie, le siècle
des Lumières, les 1000 châteaux
et musées ouverts au public, le
marché important du livre et la
stratégie politique française rela-

tive à l’économie culturelle. Al-
longer le domaine protégé, et
donc supprimer le domaine pu-
blic, reviendrait à faire disparaî-
tre cette richesse culturelle qui est
pourtant ancrée dans les valeurs
intellectuelles de notre pays et je
ne voudrais pas que ceux qui ont
annoncé hier la fin de « l’excep-
tion culturelle française » puissent
aujourd’hui avoir raison. 

Il y a, en effet, une corrélation entre la joaillerie, les grands
couturiers, les marques de luxe, la réputation vinicole, la
gastronomie, le siècle des Lumières, les 1000 châteaux et
musées ouverts au public, le marché important du livre et la
stratégie politique française relative à l’économie culturelle.
Allonger le domaine protégé, et donc supprimer le domaine
public, reviendrait à faire disparaître cette richesse culturelle
qui est pourtant ancrée dans les valeurs intellectuelles de
notre pays et je ne voudrais pas que ceux qui ont annoncé
hier la fin de « l’exception culturelle française» puissent 
aujourd’hui avoir raison. 

PETITE HISTOIRE DE L’ENREGISTREMENT DU SON
Les précurseurs :
1857 Léon Scott de Martinville, typographe français, prend le brevet
n° 31470 sous le nom de “phonautographe” pour un dispositif permettant
de visualiser une image des ondes sonores sur une plaque de verre endui-
te de noir de fumée.
Avril 1877 Le poète et savant Charles Cros dépose à l’Académie des
Sciences de Paris un pli cacheté décrivant un procédé permettant de repor-
ter par photogravure le sillon obtenu avec le phonautographe. Le sillon peut
être gravé en creux ou en relief, ce qui permet la reproduction sonore par
l’entraînement d’un style placé dans le sillon et solidaire d’une membrane.
Déc. 1877 Thomas Edison dépose aux États-Unis un brevet théorique sur
les diverses méthodes d’enregistrement et de reproduction du son. Dans
une addition du 15 janvier 1878, il décrit le phonographe. La nouveauté
par rapport au système de Charles Cros réside dans la disposition du sillon
sur un cylindre suivant une hélice. Un papier d’étain sert de support à 
l’enregistrement et subit une opération d’emboutissage qui creuse un sillon.
Mai 1878 Charles Cros dépose en France un brevet n° 124213 où l’on
trouve :

- le tracé ondulé en profondeur déjà décrit en avril 1877
- le tracé ondulé latéral qui correspond à l’enregistrement moderne
- une première description d’un enregistrement électrique des sons.

Ce brevet décrit également la duplication par moulage du sillon en creux
ou en relief.
Charles Cros meurt dans le dénuement le 9 août 1888.

L’expansion aux États-Unis :
1885 Graham Bell, l’inventeur du téléphone, et Charles Summer
Tainter reprennent l’invention d’Edison et imaginent le “ Graphophone ” en
utilisant, au lieu de papier d’étain, une cire déposée sur un cylindre de 
carton. Le procédé sera industrialisé par la firme Columbia.
1887 Émile Berliner, un Allemand émigré aux États-Unis, invente le
disque qu’il appelle “Gramophon”. Le tracé est enroulé en spirale à plat
sur un disque de zinc enduit de cire. Le sillon est ensuite creusé en 
attaquant avec de l’acide chromique le zinc mis à nu par la gravure.
Mai 1888 Berliner prophétise l’avenir du disque dans son usage domes-
tique. Il imagine également la duplication par procédé galvanique à 
partir de la gravure originale sur zinc.
1889 Les premiers journaux parlés sur cylindre font leur apparition.
Certains enregistrements de pièces de théâtre sont aussi exécutés.
La Columbia Phonograph vend des appareils utilisés comme machines à
dicter dans les bureaux des ministères de Washington.
1890 La Columbia Company fabrique de 300 à 500 cylindres (de
deux minutes) par jour, enregistrés en gravure directe (trois cylindres simul-
tanés par un chanteur, ou dix cylindres par un orchestre de cuivres).
1891 Premières machines à sous diffusant de la musique enregistrée
(une machine à sous dans un drugstore de New-Orleans pouvait rap porter
jusqu’à 500 dollars par mois).
1893 Débuts à faible échelle de l’industrie du disque par la United
States Gramophone Company créée par Berliner. Les appareils de repro-
duction, d’un coût de 12 dollars, sont encore actionnés à la main.
1894 Edison, enfin convaincu que le phonographe est un appareil
destiné au grand public, décide de commercialiser ses appareils directe-
ment, et non par l’intermédiaire de ses filiales peu motivées.
1895-1900 Guerre acharnée entre les deux groupes Columbia et Edison.
Le prix des appareils à cylindre baisse de 50 dollars (appareils de luxe) 
à 10 dollars puis à 7,50 dollars (appareils bon marché). La duplication 
des cylindres est réalisée au moyen d’un pantographe qui permet de faire
25 copies à partir d’un original.
Apparition en Europe d’une industrie phonographique.
1898 Essor considérable de l’industrie du disque sous l’impulsion de
Berliner qui s’associe à trois sociétés chargées respectivement de la vente,
de la fabrication et du développement des brevets. Les gramophones sont
désormais pourvus d’un moteur à ressort et d’un nouveau diaphragme. 
Le succès est immédiat. En 1898, la National Gramophone vend pour un
million de dollars.
1901 Dissolution du groupe Berliner, attaqué pour détournement de
brevet par le groupe Columbia. Création de la Victor Talking Machine
Company et de Victor Records par Johnson, dissident de la Berliner.
Derniers perfectionnements du disque avec la gravure sur cire, la réali -
sation d’une matrice de pressage par galvanoplastie, et l’utilisation de la
gomme-laque au lieu de l’ébonite.
Columbia développe à ce moment la reproduction des cylindres par 
moulage mais le tournant du disque est déjà pris.
1912 Arrêt de la production des cylindres par Columbia.
1919 Création du premier réseau de radiodiffusion publique par
RCA.

En France et en Europe :
1889 Premières présentations publiques du phonographe d’Edison à
l’Exposition Universelle de Paris.
Le peintre anglais Francis Barrault peint son fameux tableau “His Master’s
Voice” du chien écoutant le phonographe à cylindre d’Edison.
1893 Première machine parlante française construite par l’horloger
Henri Lioret.
1896 Création de la société “PATHÉ Frères” à Paris. Le phonographe
est dirigé par Émile et le cinématographe par Charles. La société 
commence par commercialiser les appareils américains Graphophone 
et Edison, puis se lance dans l’édition de cylindres et la fabrication d’un
premier appareil “Le Coq” copié sur l’“Eagle” d’Edison.
1898 En Angleterre, création de la “Gramophone Company” qui se
lance dès le départ dans l’industrie du disque. Francis Barrault retouche
son tableau pour remplacer le phonographe d’Edison par le gramophone,
et il le vend à la Gramophone Company.
En France, la Compagnie PATHÉ achète un vaste terrain à Chatou pour y
construire son usine.
1901 La Compagnie PATHÉ porte son capital à 2 700 000 francs et
devient la “Compagnie Générale de Phonographes”. Arrêt de l’importa-
tion des appareils américains. Début de la duplication des cylindres par
moulage.
1906 Début de la fabrication par PATHÉ des disques plats à gra vure
verticale dits “disques à saphir”
1922 Premières émissions de radiodiffusion en Grande-Bretagne
(BBC), en Allemagne (RRG) et en France (une station d’État : Radio-Tour-
Eiffel et une station privée : Radio-Paris)
1925 Débuts de l’enregistrement et de la gravure électriques grâce
aux amplificateurs à lampes. La sonorité des disques 78 tours atteint de ce
fait une qualité jusqu’alors inégalée avec un spectre de fréquences élargi
(100 à 5 000 hertz).
1927 PATHÉ arrête la fabrication des cylindres (15 ans après Columbia).
1929 Abandon par PATHÉ de la gravure verticale pour le disque à
aiguille à gravure latérale qui devient la norme universelle adoptée par
toutes les marques de disques.

La période moderne :
1948 Invention du disque microsillon par P. Goldmark aux États-
Unis. Pour un disque de 30 cm de diamètre, la durée d’audition passe 
de 5 mn à 30 mn par face. Utilisation d’une matière plastique vinylique
incassable.
Début du passage de la gravure directe à l’enregistrement sur bande
magnétique.
1957 Apparition du disque stéréophonique et de la haute fidélité.
1962 Premières stations de radio en modulation de fréquence.
1983 Commercialisation des premiers disques compacts numériques
mis au point par Philips en Europe et par Sony au Japon.
2002 L’informatique personnelle révolutionne le transfert des 
données et permet le téléchargement de la musique.

LE DOMAINE PUBLIC
ACTEUR DE LA DIVERSITÉ CULTURELLE

BASE D’UNE MUSÉOGRAPHIE SONORE
MISE À LA DISPOSITION DU PUBLIC

MÉMOIRE VERT
sur la diffusion du patrimoine sonore

lié au domaine public
par l’administration de Frémeaux & Associés

et communiqué au Ministère de la Culture,
à l’interprofession et à la presse

Proposition de création d’une commission et d’un fonds d’aide
pour la conservation, la publication et la diffusion du patrimoine sonore

Projet de loi pour l’exploitation des œuvres de diction appartenant
au domaine public relatif aux droits voisins 

et déjà portées à l’attention du public sans autorisation préalable auprès
des ayants droit (relativement au droit d’auteur) selon le même principe 

que pour les œuvres musicales et permettant la libre édition
des œuvres de diction entrant dans le domaine public

Projet de loi pour l’autorisation de diffusion en milieu scolaire
des enregistrements du patrimoine sonore

pour l’illustration des cours des professeurs

RÉPONSE AUX DÉFENDEURS DE L’ALLONGEMENT DU DOMAINE PROTÉGÉ 
AUX DÉPENS DU DOMAINE PUBLIC

Une éventuelle modification de la loi afin d’allonger le domaine protégé aurait pour conséquence directe de créer la confusion entre deux
notions bien différentes :
1. la rémunération des ayants droit d’une oeuvre (autres que l’auteur à savoir : les producteurs et les artistes-interprètes) sur une période qui

pourrait être étendue au delà de 50 ans du fait de l’allongement de la durée de la vie,
2. la souveraineté ou le droit moral exclusif qui serait dévolu à un artiste, à son producteur ou à leurs héritiers de décider ou non de la réédi-

tion d’une oeuvre, et cela sans considération de son caractère patrimonial, pédagogique ou d’intérêt public.

S’il est concevable d’étendre la durée du domaine protégé pour permettre à quelques artistes comme Charles Aznavour ou Eddy Mitchell de
percevoir plus longtemps leurs droits d’interprètes (indépendamment de leurs droits d’auteurs garantis de toute façon 70 années après leur
décès), il n’est pas juste en revanche de refuser dans le même temps la sauvegarde et la mise à la disposition du public de milliers d’artistes
dont la réédition n’intéresse pas les compagnies majors, faute d’un potentiel commercial important. Des dizaines de milliers d’œuvres musi-
cales et de création, des dizaines de milliers d’entretiens ou de témoignages enregistrés disparaîtraient ainsi définitivement de notre patri-
moine sonore.

La concentration inéluctable des catalogues d’œuvres enregistrées 
chez les compagnies majors au détriment de la diversité, impose aux éditeurs indépendants 

une obligation culturelle, pédagogique et morale à l’égard du public.

MOTIVATIONS DE L’ÉDITEUR FRÉMEAUX & ASSOCIÉS À DÉFENDRE LA LOI SUR LE DOMAINE PUBLIC
Le délai de 50 années à l’expiration duquel une oeuvre enregistrée accède au domaine public est de plus en plus remis en cause par les com-
pagnies majors d’édition phonographique et par un certain nombre d’artistes (Charles Aznavour, Eddy Mitchell, Mylène Farmer, France Gall,
Jean-Jacques Goldman, Michel Jonasz, Pascal Obispo, Vanessa Paradis...), ainsi que par les héritiers de nombreux artistes décédés –
dépêche AFP du 18 juin 2001.
Frémeaux & Associés s’attache depuis plus de 10 ans à sauvegarder l’ensemble du patrimoine sonore, musical, historique, politique, litté-
raire et radiophonique en finançant les recherches historiques et musicologiques, la restauration des disques ou des matrices, ainsi que leur
mise à la disposition du public, des médiathèques et des établissements scolaires.
Pour la réalisation de ses coffrets audio, Frémeaux & Associés met en oeuvre les technologies les plus sophistiquées de restauration du son,
s’assure le concours des plus éminents spécialistes de chaque domaine et réalise des livrets constituant de véritables appareils documentaires
et critiques. Le catalogue discographique Frémeaux & Associés est aujourd’hui le plus primé au monde relativement au nombre de références
(plus de 700 distinctions à ce jour).
La contrainte des 50 ans révolus pour une réédition libre de droits suppose une collaboration étroite avec des collectionneurs spécialistes de
leurs domaines, qui se vouent à leur passion depuis des dizaines d’années. Ceux-ci ont rassemblé des documents et des connaissances qu’il
serait impossible de reconstituer aujourd’hui. Plusieurs d’entre eux deviennent âgés et il arrive malheureusement que certains décèdent avant
l’accomplissement de leur travail (par exemple le décès de Didier Roussin en 1997 a mis un arrêt brutal à la poursuite d’un chantier raison-
né sur l’histoire de l’accordéon musette d’avant guerre). L’allongement au delà de 50 ans de la durée du domaine protégé des interprètes et
des producteurs introduirait un délai supplémentaire aux conséquences fatales car il enlèverait aux rares experts des domaines étudiés tout
espoir de concrétiser le fruit de leurs recherches. Il serait ainsi interdit à Frémeaux & Associés et autres éditeurs de patrimoine d’effectuer,
grâce aux collections privées existantes et au savoir de leurs détenteurs, le travail nécessaire à la sauvegarde de notre héritage sonore. Au
delà du préjudice causé à une grande part de l’activité d’édition phonographique, il en résulterait pour le bien public un dommage définitif
par la perte de trésors irremplaçables du point de vue de la connaissance humaine.
Il faut déplorer à ce propos l’indifférence des compagnies majors propriétaires des droits producteurs du domaine protégé. Celles-ci se désin-
téressent de ce travail de réédition sauf en ce qui concerne quelques grands artistes encore populaires au bout de 50 ans. La raison en est
le volume extrêmement limité des ventes potentielles (de quelques centaines à quelques milliers d’exemplaires), volume qui ne correspond 
pas à leurs économies d’échelle. Par ailleurs, certaines de ces compagnies se refusent quasi systématiquement à répondre aux demandes de

RÉÉDITION DU MÉMOIRE PARU EN 2001

Ce document 8 pages présente l’avis de Patrick Frémeaux et fait l’objet d’un routage à 6000 exemplaires à la presse et à l’interprofession par 
Frémeaux & Associés et Nocturne.

Pour en savoir plus :
Le mémoire vert sur le patrimoine sonore disponible sur www.fremeaux.com ou 
en version papier (manuel d’utilisation) envoyé gratuitement sur simple demande au
01 43 74 90 24.
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